
 

 

 

Campagnes décembre 2011 
 

PAX-DiamondLife 
Assurance-vie liée à des participations  
avec protection du capital 
 
 
● Prise en charge du droit de timbre sur les PU 
● Évaluation améliorée de la production des PP 
● Paiement des primes facilité 
 



 

 

PAX-DiamondLife –protection du capital offrant des chances 

Rappel – les avantages les plus importants d’un seul coup d’œil: 

● Protection du capital et chances d’obtenir un rendement dans une seule solution 

● Protection par lock-ins: Lorsque l’évolution est positive, le client profite des bénéfices 
sous forme d’augmentations définitives du niveau de protection du capital. 

● Effet levier: Les possibilités de participation au fonds sont en plus augmentées au 
quadruple par la ZKB. 

● Solution purement suisse avec la Banque Cantonale de Zurich - ZKB (banque suisse la 
plus sûre selon le classement de Global Finance) et le groupe Edmond de Rothschild, 
Genève. 

 

Prise en charge du droit de timbre pour DiamondLife  
primes uniques 
La PAX prolonge la campagne «droit de timbre 2011» et prend en charge la totalité du droit 
de timbre pour PAX-DiamondLife moyennant prime unique jusqu’à la fin de l’année !  

Les nouvelles données de référence de la campagne sont par conséquent les suivantes: 

● Durée de la campagne jusqu’au 31.12.2011 

● Début d’assurance autorisé également le 01.02.2012 

● La campagne est gérée et comptabilisée par le code de campagne 141. 

● Tous les montants de primes uniques sont admis pour la campagne (  pas de PU 
minimale)  

● Toutes les durées d’assurance possibles sont admises (  aucune restriction en 
matière de durée) 

 

Évaluation améliorée de la production  
primes périodiques 
Pour DiamondLife financé moyennant prime annuelles, le facteur d’évaluation de la 
production est – pour toutes les propositions arrivant dans le courant du mois de décembre – 
provisoirement augmenté de 0,8 (conformément au tableau d’évaluation de la production 
07/2011) à 1,0. 

● La commission augmente donc de 20 % pour chaque proposition soumise! 

À quoi bon faire encore de grands discours? Profitez jusqu’à la fin de l’année de cette 
chance unique pour tous les contrats qui seront signés cette année encore. 

 



 

 

 

Outils pour le paiement des primes 2011 
La PAX met à votre disposition des bulletins de versement spéciaux pour le paiement des 
primes pour toutes les conclusions effectuées peu avant la fin de l’année. L’option avance 
sur prime permet de profiter de quatre avantages: 

● Même pour des propositions conclues en dernière minute, vos clients peuvent 
également profiter d’avantages fiscaux en 2011. 

● Des primes uniques peuvent être versées immédiatement. 

● Le paiement plus rapide des primes accélère la comptabilisation de la commission. 

● Le client peut tout de suite constituer un dépôt de primes et/ou un ordre e–banking 
permanent. Ainsi, le paiement des primes se fera de lui-même également pour les 
primes à venir. 

Commandez ces bulletins de versement pour une avance sur prime directement auprès de 
l’imprimerie interne (werbung@pax.ch) en indiquant le numéro de formulaire 0168. 

 

Informations aux clients et auxiliaires de vente 
Les informations suivantes sont disponibles pour nos clients: 

● Prospectus PAX-DiamondLife – prime unique et prime périodique 

● Feuille d’information levier constant PPN 

● Feuille d’information Prifund QUAM Multimanager 10 CHF 

● Bulletins de versement pour avance sur prime 

Avec la PAX, le client sait où il en est: D’une part, le PAX-DiamondLife protège en effet le 
capital et lui permet, d’autre part, de s’accroître avec les chances d’obtenir un rendement en 
bourse – tout à fait au sens d’un compromis typiquement suisse. 

Tout aussi suisse que la solution que constitue le produit avec les trois partenaires: 
Banque Cantonale de Zurich, groupe Edmond de Rothschild et PAX Assurances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les présentes explications servent à l‘illustration. Les droits et obligations découlent uniquement de la proposition d’assurance, de la police 
d’assurance, des Conditions générales d’assurance (CGA) ainsi que de la loi. 
 
 


